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 PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA VALLÉE-DES-TISSERANDS 
ÉCOLE BAIE-SAINT-FRANÇOIS 

 Procès-verbal de la onzième séance du Conseil d’établissement tenue le mardi 5 
septembre 2023 à 19h, à l'école de la Baie-Saint-François. 

 ÉTAIENT PRÉSENTS :  

 Parents  
 ▪ Kathleen Boyer ☒ 
 ▪ Patrick Lamothe ☒ 
 ▪ Pierre-Marc Gendron ☐ 
 ▪ Simon Jeanneau ☐ 
 ▪ Sophie Laplante ☒ 
 ▪ Stéphanie Poirier ☒ 
 ▪ Alexandre Quenneville – substitut ☒ 
 ▪ Jeanne Briand – substitut  ☐ 
 ▪ Karine Maheu - substitut ☒ 
 ▪ Sophie Labelle - substitut ☐ 
 Équipe École ☐ 
 ▪ Amy Stolecki ☒ 
 ▪ Cindy Leclerc ☒ 
 ▪ Jasmin Lecompte ☐ 
 ▪ Marie-Claude Richer  ☒ 
 ▪ Marie-Ève Brière ☒ 
 ▪ Yurisan Posada ☒ 
 ▪ Janie St-Aubin - substitut ☐ 
 ▪ Mylène Métivier - substitut ☐ 
 ▪ Nathalie Groulx - substitut ☐ 

 PARTICIPAIT ÉGALEMENT :  

 ▪ Joël Mercier, directeur ☒ 
 ▪  ☐ 
 ▪  ☐ 
 ▪   
 ▪   
 ▪   
 ▪   
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1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM  

  
La présidente, Mme Kathleen Boyer, accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance. Comme il manque 2 parents élus, Mme Karine Maheu et M. Alexandre 
Quenneville sont désignés comme parents substituts ayant droit de vote. 
 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #22-23-09-82 
 

 
Il est proposé par Mme Amy Stolecki, appuyé par M. Patrick Lamothe et résolu: 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté avec la modification suivante : 
 
Que la présentation du voyage à New York soit déplacée avant le point 6 de l’ordre du 
jour afin de permettre à M. Jean Messier, enseignant responsable du voyage, de quitter 
après la présentation.  
 
ADOPTÉE À l’UNANIMITÉ. 
 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 JUIN 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #22-23-09-83 
 

 
Il est proposé par M. Patrick Lamothe, appuyé par Mme Kathleen Boyer et résolu: 
 
QUE le procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement du 27 juin 2023 soit 
adopté après la modification suivante :  
Au point 1, il faut modifier le libellé comme suit :  comme il manque 1 parent élu, Mme 
Jeanne Briand est désignée comme parent substitut ayant droit de vote. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 27 JUIN 2023  

  
Budget annuel : Frais supplémentaires encourus par la grève des chauffeurs d’autobus. 
Les frais seront compensés par le centre de services. 
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5. Mot de la Présidente 

 Mme Kathleen Boyer nous remercie pour notre patience et aide en tant que conseil 
d’établissement.  
5.1 Entrée en fonction du protecteur de l’élève : Cela permet d’encadrer le processus 
de plaintes.  
 

 
6. RAPPORT ANNUEL 2022-2023 

 Le rapport est en cours de rédaction. Il sera présenté pour être adopté lors du prochain 
conseil d’établissement.  
 

 
7. Voyage à New York du 10 au 12 mai 2024 

 
 
 
CÉ #22-23-09-84 
 

Il est proposé par M. Patrick Lamothe, appuyé par Mme Amy Stolecki que le voyage à 
New York soit permis.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 8. UNIFORMES 

 
 

La rentrée s’est bien passée à ce niveau-là. Il y a certains élèves qui n’ont pas reçu 
encore leur commande, mais c’est en route pour la plupart. Les élèves ne se plaignent 
pas trop de leurs uniformes.   
 

 
9. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2023-2024 - PLANIFIER  

 
 
 

Il y a modification de certains points à l’ordre du jour pour l’assemblée générale 
annuelle. Nous ne présenterons pas le rapport annuel. L’assemblée aura lieu le mardi 
12 septembre 2023 dès 18h à l’auditorium Robert Brain. 
 

 
10. CORRESPONDANCE 

 1.  
2. Pas de correspondance.  

 
 

11. QUESTION DU PUBLIC 

 3.  

4. Aucun public. 
5.  
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12. ACTIVITÉS SOCIALES, CULTURELLES ET SPORTIVES; 

 11.1 Campagne de financement – Fabrication de produits artisanaux 
 11.2 Sortie aux pommes 27 septembre 2023 
 11.3 Centre des Sciences de Montréal & Film Imax 29 septembre 2023 
 11.4 Vélo à Beauharnois 13 octobre 2023 
 11.5 Randonnée au mont Rigaud & Hébertisme 17 & 19 octobre 2023 
 11.6 Laser game Evolution – Club aventure 19 octobre 2023 
 11.7 Visite quartier Chinois & Pointe-à-Calière fin octobre début novembre 2023   
 11.8 Le magicien d’Oz – Valspec 16 novembre 2023 
 11.9 Sortie au Cinéma – Club aventure 23 novembre 2023 
 11.10 Ski de soirée Bromont – Club aventure 1er février 2024 
 11.11 Visite du CFP Gérin-Lajoie date à déterminer 
 11.12 Visite du CFP Pierre Dupuy date à déterminer 
 11.13 Visite du CIMME date à déterminer 
 11.14 Visite de l’école hôtelière de la Montérégie date à déterminer 
 11.15 Cinéma, Parc des Îles, cité des arts et des sports, CampiAgile, Bowling date à 

déterminer 
 11.16 Déplacement épicerie/milieu de stage 
 11.17 Déplacement FPT1 à diverses activités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #22-23-09-85 

11.18 Zoo Écomuséum 
Les sorties et activités sont intéressantes. Cependant, il faut que les demandes soient 
remplies conformément pour l’approbation. 
 
Mme Marie-Ève Brière propose que toutes les sorties soient approuvées, à l’exception 
des sorties et campagnes de financement proposées par FPT1 et les 2 dernières sorties 
du Club aventure auxquels il manque quelques informations. Appuyé par Mme Yurisan 
Posada. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
13. AUTRES POINTS 

 13.1 Rallye photo : Certains élèves n’avaient pas de cellulaire et n’ont pas participé. La 
pertinence de cette activité est remise en question étant donné que le cellulaire sera 
interdit en classe. Mme Yurisan Posada, qui fait partie du comité de la rentrée à l’école, 
fera le suivi auprès du comité.  
 

 13.2 Sécurité piétonnière : Un corridor scolaire a été installé pour faciliter la circulation. 
Certains parents se stationnent encore à cet endroit malgré les avertissements. Les 
gardiens de sécurité veillent à ce que tout se passe bien. 
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 14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 
 
 
 
CÉ #22-23-09-86 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé Mme Marie-Ève Brière 
et appuyé par Mme Amy Stolecki et résolu:  
 
QUE la séance soit levée à 20h24. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

 (signature)  (signature) 
 Kathleen Boyer  Joël Mercier 

 


